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C
hapitre 1 : 

Introduction 

1.1 
P

réam
bule 

Le C
oncept énergétique com

m
unal (ci-après C

E
C

om
) présente la stratégie de développem

ent de la V
ille 

de R
enens en term

es de gestion des énergies. C
'est la traduction locale des objectifs du program

m
e 

S
uisseE

nergie et des engagem
ents pris par la C

onfédération au niveau national, et de la politique 

énergétique du canton de V
aud, au niveau cantonal. Le C

E
C

om
 définit les principes directeurs et les 

objectifs à atteindre, ainsi que les actions à réaliser pour tendre à un développem
ent énergétique durable 

de la V
ille. 

A
insi, par son engagem

ent actif dans le processus « C
ité de l'énergie®

 » depuis 1999 et l’obtention pour 

la prem
ière fois du label « C

ité de l’énergie » en 2005, puis son renouvellem
ent en 2009 et en 2013, la 

V
ille de R

enens est en m
esure de dém

ontrer de m
anière crédible la m

ise en oeuvre de ses activités en 

m
atière énergétique. 

Le présent C
E

C
om

 est une actualisation de la version 2013 établie dans le cadre du 2èm
e réaudit de la 

V
ille en tant que « C

ité de l’énergie ». Il assure la cohérence et sert d’instrum
ent de pilotage des activités 

de la politique énergétique de la V
ille pour la période 2017 à 2021. 

Il a été rédigé sous une form
e accessible, de façon à être com

préhensible par des non-spécialistes. 

 D
éfinitions :  

D
ans le présent C

E
C

om
, il est fait référence à une politique énergétique. S

ous cette 

appellation sont aussi intégrés des objectifs de protection du clim
at.  

1.2 
C

ontexte fédéral et cantonal 

La C
onfédération s’est fixé des objectifs énergie/clim

at am
bitieux en vue de: 

• 
D

im
inuer la consom

m
ation d’énergies par un usage plus rationnel et efficace; 

• 
A

ugm
enter la part des énergies renouvelables; 

• 
R

éduire les ém
issions de C

O
2 . 

 Les grands axes d’actions de la C
onfédération sont, à term

e: 

• 
La société à 2000 w

atts, 
qui est l’objectif principal visé à long term

e. C
ette approche est 

am
bitieuse : l’objectif visé est d’atteindre une dim

inution de la consom
m

ation énergétique d’un 

facteur 3. 

• 
La sortie du nucléaire

. La C
onfédération vise un arrêt progressif des centrales nucléaires et des 

achats 
de 

courant 
d’origine 

nucléaire, tout en assurant la sécurité de l’exploitation de ces 

installations. 

 Le canton de V
aud a élaboré et m

is en oeuvre une politique énergétique cohérente avec les objectifs de 

la C
onfédération. Les principes et exigences de cette politique sont notam

m
ent intégrés dans la Loi 

cantonale sur l’énergie (Loi cantonale sur l’énergie, LV
LE

ne, 730.01, 2014).  
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1.3 
C

ontexte du développem
ent de la com

m
une: une pé

riode-clé 

1.3.1 
R

enens C
ité de l’énergie, une dém

arche dans l
a continuité sur un territoire en m

utation 

"Q
uartiers durables et m

obilité alternative, la M
unicipalité de R

enens ne m
énage pas ses efforts pour 

approfondir sa politique énergétique respectueuse de l'environnem
ent. C

ela passe par une dém
arche de 

réduction 
de 

la 
consom

m
ation 

énergétique 
du 

patrim
oine 

bâti 
com

m
unal 

et 
du 

développem
ent 

d'installations photovoltaïques. E
n adhérant à la vision de la société à 2000 w

atts, la M
unicipalité 

souhaite 
am

éliorer 
son 

efficacité 
énergétique 

et 
s'engage 

pour 
un 

développem
ent 

urbain 
à 

haute 

efficacité énergétique et une m
obilité intelligente et réfléchie.", telle est la déclaration d'intention dont 

s'était dotée la V
ille en 2013.  

C
elle-ci s'est traduite pour les services de l’adm

inistration com
m

unale par la m
ise en œ

uvre de sa 

politique énergétique et la réalisation de projets im
portants, achevés, en cours ou projetés, qui im

pactent 

fortem
ent sur l’efficience énergétique du territoire renanais et de l'O

uest lausannois.  

C
itons notam

m
ent:  

• 
les quartiers durables en cours de développem

ent (M
alley est le prem

ier quartier société 2000W
 

en S
uisse rom

ande); 

• 
le développem

ent des transports publics (lignes T
-L, gare C

F
F

 de R
enens, halte C

F
F

 de P
rilly-

M
alley, tram

 R
enens-F

lon, bus B
H

N
S

 C
rissier-Lutry); 

• 
le réam

énagem
ent du centre (av. 14-A

vril); 

• 
le développem

ent du chauffage à distance (C
A

D
); 

• 
la m

obilité alternative (poursuite du développem
ent des am

énagem
ents pour vélos); 

• 
la sensibilisation de la population aux économ

ies d'énergie et au développem
ent durable; 

• 
l’opération de sensibilisation «  E

cologem
ents » (B

iondes 34 à 48). 

 La réalisation de la plupart de ces projets s'étalant jusqu'en 2021, date du prochain réaudit C
ité de 

l'énergie, la déclaration d'intention précitée reste naturellem
ent d'actualité. 

 1.3.2 
L'énergie, une réflexion com

m
unale et régiona

le 

La V
ille de R

enens a réalisé en 2015 une planification énergétique territoriale
 conjointem

ent avec la 

C
om

m
une 

de 
P

rilly. 
P

ortant 
sur 

la 
consom

m
ation 

du 
parc 

bâti 
du 

territoire 
(hors 

m
obilité) 

et ses 

ressources, cette étude a eu pour but général de proposer des pistes visant un approvisionnem
ent 

énergétique plus durable. Les objectifs de référence sont ceux de la S
ociété à 2000 w

att déclinés à 

l’horizon 2035. 

V
alidée en M

unicipalité, cette étude a perm
is de: 

• 
C

alculer les besoins d'électricité et de chaleur du territoire com
m

unal; 

• 
Identifier 

et 
quantifier 

le 
potentiel 

des 
énergies 

renouvelables 
disponibles 

sur 
le 

territoire 

com
m

unal (p. ex. solaires, géotherm
ie, bois, eaux usées, etc.), par secteur de la com

m
une; 

• 
Identifier et quantifier le potentiel d’am

élioration des principales catégories de m
esures sur 

territoire com
m

unal (p. ex. assainissem
ent du parc im

m
obilier, augm

entation de la part d’énergie 

renouvelable sur le chauffage à distance, etc.); 

• 
Identifier les opportunités de développem

ent des principales catégories de m
esures; 
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• 
P

roposer des bases de stratégie énergétique com
m

unale, en définissant des priorités d’action, 

par secteurs de la com
m

une; 

• 
E

valuer les objectifs énergétiques pouvant être atteints, dans différents scénarios. 

 La P
lanification énergétique territoriale est donc un instrum

ent assurant la cohérence des m
esures en 

place et/ou prévues, par rapport au potentiel disponible sur le territoire com
m

unal. S
on actualisation est 

prévue une fois par législature.  

 P
ar ailleurs, dans le cadre de la révision des plans directeurs des com

m
unes de l'O

uest lausannois, il a 

été décidé d'élaborer un texte com
m

un, appelé plan directeur intercom
m

unal
, servant de docum

ent 

stratégique et opérationnel à l'échelle du territoire des huit com
m

unes et prévalant sur leurs textes 

respectifs. C
e docum

ent com
prendra notam

m
ent une planification énergétique intercom

m
unale ayant 

com
m

e but d’identifier les potentiels d’optim
isation énergétique pour les enjeux de l’agglom

ération, 

com
m

e par exem
ple: 

• 
les sources d’énergies pouvant être valorisées dans les réseaux de distribution, y com

pris la 

valorisation d’éventuelles sources d’énergie d’intérêt intercom
m

unal (rejets de chaleur industriels, 

froid du lac, etc.); 

• 
les opportunités de coordonner le développem

ent des réseaux de distribution (chauffage à 

distance), ainsi que leur alim
entation en énergies propres et/ou renouvelables. 

C
e plan directeur com

plète les planifications sectorielles de la m
obilité, visant notam

m
ent à lim

iter les 

ém
issions atm

osphériques liées (développem
ent de la m

obilité douce et des transports publics). 

L'adoption de ce docum
ent est prévue pour 2020. 

1.4 
O

bjectifs du C
E

C
om

 2017-2021 : une phase de tra
nsition 

D
ans le contexte actuel de transition (grands projets, planification énergétique au début de sa m

ise en 

œ
uvre, plan directeur intercom

m
unal en cours), il a été choisi pour le présent C

E
C

om
 de: 

• 
donner la priorité à la m

ise en œ
uvre des m

esures intégrées dans le P
lan d’actions présenté en 

annexe du C
E

C
om

; 

• 
attendre la finalisation du P

D
i pour revoir au besoin des objectifs sectoriels plus précis. 

 A
insi, les objectifs du présent C

E
C

om
: 

• 
sont basés sur les objectifs généraux proposés par la planification énergétique territoriale faite 

sur R
enens et P

rilly; 

• 
les com

plètent ou les précisent par des objectifs spécifiques, par dom
aine. 

 



V
ille

 d
e
 R

e
n
e
n
s

 

C
oncept énergétique com

m
unal 2017-2021 

 
6 / 14 

C
hapitre 2 : 

N
otre stratégie énergétique 

2.1 
E

ngagem
ents, vision, principes directeurs 

N
os engagem

ents généraux 

P
our aller dans le sens des objectifs énergétiques de la C

onfédération et du canton, la V
ille de R

enens a 

pris les 5 engagem
ents généraux ci-dessous. E

lle s’engage, dans la m
esure de ses m

oyens et en 

fonction des conditions cadres locales, à: 

  

1. 
R

éduire les consom
m

ations d'énergies par une uti
lisation économ

e et 
rationnelle; 

2. 
A

ssurer un approvisionnem
ent durable et fiable e

n énergies sur l’ensem
ble du 

territoire com
m

unal, notam
m

ent en exploitant les po
ssibilités de production 

locales; 

3. 
A

ugm
enter la part des énergies renouvelables, si

 possible indigènes, dans la 
consom

m
ation finale; 

4. 
R

éduire les im
pacts sur l’environnem

ent liés à l
a production et à la 

consom
m

ation d’énergies; 

5. 
C

oopérer avec les principaux groupes cibles pour
 atteindre ses objectifs 

énergétiques, par des m
esures d’inform

ation, de sen
sibilisation et de 

partenariats. 

 

 N
otre vision  

La V
ille de R

enens s’est dotée d’une vision exprim
ant le développem

ent énergétique territorial souhaité à 

l’horizon 2035, ce qui donne une direction claire aux actions com
m

unales. La vision de la V
ille de R

enens 

est la suivante: 

 

R
E
N

E
N

S
, 1

0
2
0
 A

 2
0
0
0
 W

A
T

T
S
 P

O
U

R
 U

N
E
 S

O
C

IE
T

E
 D

U
R

A
B
L
E
 ! 

 



V
ille

 d
e
 R

e
n
e
n
s

 

C
oncept énergétique com

m
unal 2017-2021 

 
7 / 14 

N
os principes directeurs

 

P
our déployer sa politique énergétique, la V

ille de R
enens applique les principes directeurs suivants: 

  D
urabilité

 
A

gir de façon « durable »: 

• 
D

évelopper une politique énergétique dans le respect des dim
ensions 

du développem
ent durable: économ

ie, environnem
ent et société; 

• 
F

avoriser les m
oyens de m

obilité douce et les transports publics. 

E
xem

plarité
 

E
tre exem

plaire en m
atière de politique énergétique: 

• 
A

ppliquer 
sa 

politique 
énergétique 

de 
m

anière 
cohérente 

à 
ses 

propres activités, infrastructures et projets; 

• 
M

ise 
en 

œ
uvre 

par 
des 

m
esures 

concrètes 
dans 

ses 
dom

aines 
d’influence 

et 
en 

m
otivant 

les 
différents 

publics 
cibles 

à 
prendre 

conscience de la problém
atique énergétique. 

E
fficacité

 
V

iser l’efficacité énergétique - réaliser et/ou soutenir toute m
esure visant: 

• 
 la sobriété énergétique (m

inim
isation des gaspillages et des besoins 

superflus); 

• 
l'efficience énergétique (m

inim
isation de la consom

m
ation d’énergie 

pour un service rendu m
axim

al); 

• 
la 

prom
otion 

des 
énergies 

renouvelables 
(faible 

im
pact 

sur 
l’environnem

ent). 

C
réativité

 
R

echercher et m
ettre en œ

uvre des m
esures innovantes et créatives: 

• 
prom

ouvoir des coopérations et collaborations visant des solutions 
nouvelles; 

• 
créer de la valeur ajoutée et favoriser un développem

ent dans le 
respect des valeurs du développem

ent durable et des spécificités de 
sa population. 

2.2 
P

lanification énergétique territoriale : potent
iel et objectifs com

m
unaux 

2.2.1 
E

tat des lieux actuel 

L'analyse des consom
m

ations actuelles m
ontre que le 75%

 de la consom
m

ation énergétique du parc bâti 

(chaleur et électricité) sont couverts par des énergies non renouvelables, d'où une faible autonom
ie 

énergétique.  

E
n étudiant plus précisém

ent les consom
m

ations de chaleur, il s'avère que 87%
 du chauffage est assuré 

par du fossile (46%
 de m

azout et 41%
 de gaz).  

N
otons encore que: 

• 
71%

 des besoins totaux en chaleur sont consom
m

és par les logem
ents; 

• 
63%

 des bâtim
ents datent d'avant 1980; 

• 
S

ur l'entier des ressources locales renouvelables m
obilisables, seules 40%

 sont utilisées pour 

couvrir les besoins actuels. 
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2.2.2 
U

n futur énergétique possible en 2035 

D
ifférents scénarios de couverture des besoins énergétiques du territoire ont été élaborés dans la 

planification énergétique, dans le but de tendre à l'atteinte des objectifs de la S
ociété à 2000 W

 (bilans 

d’énergie et de C
O

2 ), déclinés à l'horizon 2035. 

Le territoire com
m

unal a notam
m

ent fait l'objet d'une cartographie de ses densités therm
iques : 

 

 

F
igure 1: C

arte des densités therm
iques (2014) 

 La connaissance de la densité des besoins en chaleur perm
et d’identifier les zones qui se prêtent à 

l’im
plantation 

ou 
l’extension 

de 
réseau(x) 

de 
chaleur, 

ainsi 
que les zones les plus favorables aux 

systèm
es d’approvisionnem

ent décentralisés. 

 Le scénario retenu par la M
unicipalité porte sur les consom

m
ations de chaleur et d'électricité du parc bâti 

(hors m
obilité). Il com

porte notam
m

ent des orientations sur les types de systèm
es d’approvisionnem

ent 

conseillés par secteur (figure 2). 
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F

igure 2: C
oncepts énergétiques du scénario retenu 

  

 

 

   A
bréviations utilisées dans la figure ci-dessus: 

S
G

V
   

S
ondes géotherm

iques verticales 

P
V

  
P

hotovoltaïques 

P
A

C
  

P
om

pes à chaleur 

C
A

D
O

U
E

S
T

  
R

éseau de chauffage à distance (C
A

D
) construit, réalisé et exploité par exploité par C

A
D

O
U

E
S

T
 S

A
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2.2.3 
Les actions 

U
ne approche en 4 axes stratégiques a été développée afin d’obtenir les m

eilleurs résultats possibles : 

1. 
La rénovation

 du bâti actuel
, qui est l’axe principal pour atteindre les plus fortes économ

ies 

d’énergie. E
n effet, celle-ci représenterait une économ

ie d’environ 38%
 des besoins de chaleur 

actuels totaux, si tous les logem
ents existants étaient rénovés selon le standard S

IA
 m

inim
um

 

pour la rénovation. 

2. 
Le développem

ent des projets de réseaux énergétiques d
e chauffage à distance

, tout en 

veillant à leur approvisionnem
ent durable. Il s'agit prem

ièrem
ent de C

A
D

O
U

E
S

T
, m

ais aussi de 

réseaux externes au territoire com
m

unal qui pourraient représenter des synergies intéressantes. 

Les S
ervices Industriels de Lausanne projettent par exem

ple d’exploiter la géotherm
ie m

oyenne 

profondeur et le bois pour com
pléter l’approvisionnem

ent de leur chauffage à distance. C
elui-ci 

alim
ente aujourd’hui une partie de C

A
D

O
U

E
S

T
 qui pourrait alors augm

enter sa part renouvelable 

à ~
80%

 à m
oyen term

e (contre ~
50%

 aujourd’hui). 

3. 
Le changem

ent des installations de chaleur individuell
es, ce qui perm

ettrait un taux de 

couverture plus élevée par des énergies renouvelables. D
eux ressources se dém

arquent: la 

géotherm
ie faible profondeur et le solaire therm

ique. 

4. 
L’am

élioration de l’approvisionnem
ent électrique

 grâce à la production photovoltaïque et à 

l'am
élioration du m

ix électrique consom
m

é sur le territoire com
m

unal. 

D
es m

esures sont définies pour ces 4 axes stratégiques dans le plan d’actions du C
E

C
om

. 

2.3 
N

os objectifs énergétiques 

2.3.1 
O

bjectifs généraux sur le territoire com
m

unal
 

A
 titre indicatif, une sélection d’objectifs globaux au niveau des bâtim

ents du territoire com
m

unal sont 

présentés ci-dessous (extrait de la P
lanification énergétique territoriale, P

E
T

): 
   

S
ituation 

actuelle 
O

bjectif 2035 selon 
scénario retenu de la P

E
T

 
O

bjectifs S
ociété 

2000W
 – jalon 2035 

C
haleur  

B
esoins en chaleur  

- 
- 15%

 
- 

E
lectricité 

C
onsom

m
ation électricité 

98%
 

+
9%

  
A

ugm
entation contenue 

- 

P
roduction solaire 

photovoltaïque 
2%

 
7%

 
A

ugm
entation forte du solaire 

- 

Im
portation électricité 

98%
 

93%
 

P
art de l’auto-approvisionnem

ent 
augm

ente 

- 

E
fficacité énergétique et G

az à effet de serre (G
E

S
) 

P
art d’énergies 

renouvelables pour le 
chauffage et l’eau chaude 
sanitaire 

5%
 

35%
1 

65%
 

E
lectricité à partir de sources 

renouvelables et de déchets 
42%

 
44%

1 
70%

 

                                                      
1 S

elon le m
ix énergétique fourni par les distributeurs d'énergie (chaleur et électricité) 
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2.3.2 
O

bjectifs spécifiques 

P
our poursuivre son développem

ent vers la société à 2000 w
atts, la V

ille de R
enens s’est fixé des 

objectifs plus spécifiques portant sur: 

• 
le patrim

oine com
m

unal; 

• 
l’ensem

ble du territoire com
m

unal. 

 E
n accord avec la planification énergétique, ces objectifs sont définis com

m
e des axes d’actions et sont 

ici relativem
ent peu quantifiés. La C

om
m

une de R
enens dispose en parallèle d'un tableau de bord 

regroupant les indicateurs-clés des perform
ances com

m
unales dans les dom

aines liés à l’énergie et à la 

m
obilité perm

ettant de chiffrer ces objectifs. 
 P

atrim
oine com

m
unal (bâtim

ents et installations com
m

unales) 

Les objectifs ci-dessous concernent les com
pétences propres de la com

m
une. Ils sont destinés aux 

bâtim
ents 

exploités 
par 

la 
com

m
une 

(bâtim
ents 

adm
inistratifs, 

écoles, 
installations 

sportives, 
etc.), 

incluant les bâtim
ents du patrim

oine financier et l’éclairage public. 

 E
fficacité énergétique 

O
bjectifs 

B
âtim

ents et urbanisation 
• 

C
ontinuer à suivre les consom

m
ations d’énergie et d’eau des 

bâtim
ents com

m
unaux; 

• 
O

ptim
iser leur consom

m
ation quand cela est possible; 

• 
F

inaliser le program
m

e d’assainissem
ent des bâtim

ents 
com

m
unaux et le m

ettre en œ
uvre selon les m

oyens 
financiers à disposition;  

• 
R

éaliser toute nouvelle construction et/ou rénovation selon les 
standards de haute efficacité énergétique. 

C
hauffage et eau chaude 

sanitaire (E
C

S
) 

• 
D

im
inuer la consom

m
ation finale d’énergies fossiles 

(m
azout/gaz), sous réserve de m

odification du parc 
im

m
obilier. 

E
lectricité (consom

m
ation 

d’énergie finale) 
• 

D
im

inuer la consom
m

ation d’électricité du parc im
m

obilier, 
sous réserve de m

odification de celui-ci; 

• 
P

oursuivre l’assainissem
ent de l’éclairage public, et donc 

réduire sa consom
m

ation, sous réserve de m
odification des 

rues à éclairer. 

 E
nergies renouvelables 

O
bjectifs 

C
hauffage et eau chaude 

sanitaire 
(part sur la 

consom
m

ation d’énergie finale) 

• 
A

ugm
enter la part d’eau chaude sanitaire produite par des 

sources renouvelables; 

• 
C

ontinuer à raccorder les bâtim
ents pour lesquels cela est 

possible à des C
A

D
 alim

entés par de la chaleur renouvelable, 
ou au m

inim
um

 « propre » (gaz). 

E
lectricité renouvelable 

• 
M

aintenir la part de 100%
 des besoins en énergie électrique 

par du courant vert (N
aturem

ade S
tar et /ou produit 

localem
ent. 
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A
utres thèm

es 
 

O
rganisation interne 

• 
S

’assurer que tout le personnel com
m

unal participe 
activem

ent aux économ
ies d’énergie et à l’optim

isation de sa 
m

obilité. 

S
uivi 

• 
P

oursuivre le suivi des actions du P
rogram

m
e de politique 

énergétique par la C
om

m
ission C

ité de l’énergie; 

• 
S

uivre la situation énergétique et clim
atique du territoire 

com
m

unal avec des indicateurs pertinents (tableau de bord). 

Inform
ation / com

m
unication 

• 
Inform

er et sensibiliser régulièrem
ent sur les actions de 

politique énergétique de la com
m

une et les possibilités pour le 
personnel d’y contribuer. 

 T
erritoire com

m
unal 

Les objectifs ci-dessous couvrent l’ensem
ble du territoire de la com

m
une, c’est-à-dire qu’ils incluent 

tous les acteurs locaux dont dépend la consom
m

ation globale d’énergies sur le territoire com
m

unal. 

C
es acteurs sont com

posés des habitants, des pendulaires, des com
m

erces, des entreprises, des 

gérances, etc. L’enjeu m
ajeur consiste ici, dans la m

esure du possible, à les m
otiver à participer à leur 

échelle aux objectifs énergétiques de la com
m

une. E
tant donné le statut de la sphère privée, les 

données ci-dessous m
ontrent une direction souhaitée. 

 E
fficacité énergétique

 
O

bjectifs 

U
rbanisation 

P
our favoriser un développem

ent urbain et une m
obilité durables: 

• 
C

ontinuer à penser la C
om

m
une de m

anière intégrée 
(environnem

ent, m
obilité et habitat) afin de garantir la cohérence du 

développem
ent urbanistique; 

• 
Intégrer les aspects énergie – clim

at dans toutes les planifications 
de développem

ent (p. ex. plans de quartiers, etc.), en cohérence 
avec la planification énergétique territoriale; 

• 
M

ettre en place des partenariats avec les acteurs im
m

obiliers en vue 
de les inciter à optim

iser leurs projets (p. ex. vers des quartiers S
-

2000W
); 

• 
F

avoriser le développem
ent du/de C

A
D

(s), en m
axim

isant la part 
d’énergies renouvelables; 

• 
O

ptim
iser et m

ettre en réseau tous les m
odes de déplacem

ents, en 
priorité la m

obilité douce et les transports publics; 

• 
R

éduire les nuisances (pollution, bruit, dangers) dues au trafic. 

B
âtim

ents 
P

our renforcer l'efficacité énergétique et la part des énergies renouvelables 
dans le parc im

m
obilier sur territoire com

m
unal: 

• 
S

outenir les m
esures de réduction des consom

m
ations d’énergies 

pour l’ensem
ble de son tissu socio-économ

ique local; 

• 
M

ettre en place des partenariats avec les acteurs im
m

obiliers en vue 
de les inciter à optim

iser leurs projets (p. ex. vers des quartiers S
-

2000W
); 

• 
F

avoriser l’assainissem
ent énergétique des bâtim

ents dans le 
respect des plus hauts standards d’efficacité énergétique; 

• 
E

ncourager l’utilisation des appareils et des lum
inaires économ

es. 

C
hauffage et eau 

chaude sanitaire 
• 

E
ncourager l’efficacité énergétique chez les particuliers; 

• 
P

rom
ouvoir le rem

placem
ent des chauffages électriques dans la 

com
m

une. 
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E
lectricité 

(consom
m

ation d’énergie 
finale) 

• 
P

rom
ouvoir les appareils et les lum

inaires économ
es 

M
obilité 

(report m
odal) 

• 
A

ugm
enter la part m

odale des transports publics et de la m
obilité 

douce pour les pendulaires. 

 E
nergies 

renouvelables 
O

bjectifs 

C
hauffage et eau 

chaude sanitaire  
P

our développer les énergies renouvelables: 

• 
P

rom
ouvoir l’utilisation d’énergies renouvelables pour les 

particuliers; 

• 
F

avoriser les installations de production d’énergies renouvelables, 
dans le respect des valeurs patrim

oniales, paysagères et urbaines 
de la V

ille; 

• 
E

ncourager la substitution des agents énergétiques fossiles 
(notam

m
ent pour le chauffage et l'eau chaude) par des énergies 

renouvelables. 

P
anneaux solaires 

• 
F

avoriser le développem
ent d’installations photovoltaïques. 

E
lectricité renouvelable 

• 
Inciter les m

énages à choisir des produits électriques verts; 

• 
A

ugm
enter la part des besoins couverts par de l’électricité 

renouvelable. 

 E
fficacité énergétique

 
O

bjectifs 

Inform
ation / 

sensibilisation 
P

our coopérer avec les groupes-cibles du territoire com
m

unal: 

• 
Inform

er et sensibiliser régulièrem
ent la population aux énergies 

renouvelables, notam
m

ent via les subventions com
m

unales; 

• 
M

ettre en place des collaborations en m
atière d’énergie avec les 

principaux groupes-cibles pertinents;  

• 
S

outenir les initiatives locales visant la sobriété énergétique et les 
com

portem
ents responsables. 

 C
es objectifs seront suivis par les indicateurs du tableau de bord de la com

m
une. 

C
hapitre 3 : 

P
lan d’actions 

Le plan d’actions de la V
ille de R

enens contient les actions que la V
ille s'engage à réaliser pendant la 

période 2017-2011 (voir annexe). Il fait partie intégrante du présent C
E

C
om

. La m
ise en œ

uvre des 

actions prévues doit perm
ettre d'atteindre les objectifs énergétiques com

m
unaux et d'am

éliorer les 

perform
ances m

esurées par le systèm
e d’évaluation C

ité de l’énergie  

 Le plan d’actions est l’instrum
ent de suivi de la dém

arche C
ité de l’énergie (contrôle des activités 

prévues, planification des activités futures). Il est prévu d’en assurer un suivi régulier. 
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C
hapitre 4 : 

O
rganisation et suivi de la m

ise en œ
u

vre 

La structure organisationnelle en vue de la m
ise en œ

uvre des volets stratégiques et opérationnels, via le 

processus « C
ité de l’énergie » est exposée ci-dessous: 

• 
Les 

décisions 
et 

affaires 
de 

politique 
énergétique 

sont 
traitées 

par 
la 

M
unicipalité

. 
C

ette 

dernière pilote politiquem
ent le processus "C

ité de l'énergie".  

• 
La com

m
ission « C

ité de l’énergie »,
 responsable de l’avancem

ent des travaux, intervient en 

tant qu’organe consultatif et de coordination de l’ensem
ble de la dém

arche et du processus. E
lle 

se réunit au m
oins trois fois par année dans le but notam

m
ent de contrôler les résultats et 

adapter le plan d’actions (processus d’am
élioration continue).   

• 
Le service de G

estion urbaine et D
éveloppem

ent dura
ble (G

U
-D

D
), en particulier par le 

travail de la spécialiste de l’énergie et du responsable environnem
ental, est l’organe opérationnel 

qui pilote et coordonne la dém
arche C

ité de l’énergie. Il est en charge nom
breux projets et/ou ou 

coordonne 
la 

réalisation 
de 

certains 
projets 

avec 
les 

autres 
services 

de 
l'A

dm
inistration. Il 

rapporte à la M
unicipale en charge de son dicastère. Il coordonne ses travaux avec la visite 

annuelle 
du 

C
onseiller 

C
ité 

de 
l’énergie, 

dans 
le 

cadre 
de 

l’affiliation 
de 

la 
C

om
m

une 
à 

l’A
ssociation « C

ité de l’énergie ». 

• 
L’avancem

ent de la m
ise en œ

uvre du plan d’actions est encore vérifié annuellem
ent par le 

C
onseiller « C

ité de l’énergie »
, dans le cadre de l’affiliation de la com

m
une à l’A

ssociation 

« C
ité de l’énergie ».  

• 
Les 

m
andataires

, 
qui 

sont 
des 

personnes 
externes 

sollicitées 
ponctuellem

ent 
pour 

des 

questions 
techniques, 

sont 
com

posées 
essentiellem

ent 
de 

bureaux 
spécialisés 

appelés 
à 

réaliser soit des études soit des projets. D
ans le cadre de l’attribution de m

andats, le cadre légal 

des m
archés publics doit être respecté. 

 A
N

N
E

X
E

 

P
lan d’actions du C

oncept énergétique com
m

unal (C
E

C
om

) 


